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présenté par

Mme Pochon, rapporteure et M. Warsmann, rapporteur

ARTICLE 11
Compl éter cet article par I alinéa suivant :
« 3° Au premier dinéade |’ article 26, laréférence : « n° 2013-1159 du 16 décembre 2013
transposant la directive 2013/1/UE du Conseil, du 20 décembre 2012, modifiant la directive
93/109/CE en ce qui concerne certaines modalites de |’ exercice du droit d' €ligibiliteé aux elections
au Parlement européen pour les citoyens de I’ Union résidant dans un Etat membre dont ils ne sont

pas ressortissants » est remplacée par laréférence: «n° du rénovant les modalités d'inscription
sur les listes électorales ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de précision.
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